
aide au développement du 

tourisme sur le territoire 

 Vous êtes loueurs. Vous par�cipez 

à faire de la Communauté de Communes 

une des�na�on de qualité. 

 En instaurant la taxe de séjour la 

collec�vité a choisi de vous charger de la 

collecter auprès des touristes que vous 

accueillez.  

 Ce document vise à vous informer 

au mieux sur les modalités de percep�on 

et de règlement de la taxe de séjour . 

Vous pouvez re�rer  les formulaires de déclara�on auprès 

de votre mairie ou sur Internet . 

Voici les sites Internet : 

• h�ps://www.formulaires.modernisa�on.gouv.fr/gf/

cerfa_14004.do 

• Voir imprimé déclara�on en mairie des loca�ons  

            saisonnières non classées que vous trouverez sur le 

 site  h�p://www.portedelabaie.com/fr/vie-pra�que/

 taxe-de-sejour.html 

• h�ps://www.formulaires.modernisa�on.gouv.fr/gf/

cerfa_13566.do 

Pour les touristes hébergés 

Facture TTC (taxe Séjour incluse)  

Les Factures Les Factures Les Factures Les Factures     

Pour que vos calculs soient tout simples et  
rapides, une calcule�e est mise à votre disposi�on sur 

le site de la Communauté de Communes : 
www.portedelabaie.com 

Pour les propriétaires hébergeurs  

Une fois l'avis de paiement reçu du trésor public, 
vous paierez la taxe auprès du  

service comptabilité de la  
Communauté de Communes.  
Une qui�ance sera délivrée. 

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S   

S A R T I L L Y  P O R T E  D E  L A  B A I E  

&  P O R T E  D E  L A  B A I E  T O U R I S M E  

Porte de la Baie Tourisme 

Téléphone : 02 33 79 38 66 

tourisme@portedelabaie.com 

Communauté de Communes 

Téléphone : 02 33 79 38 60 

Télécopie : 02 33 79 38 61 

Messagerie : accueil@portedelabaie.com 

Edi�on Communauté  de Communes  Sar�lly Porte de la Baie   

& Porte de la Baie Tourisme 

 

Concep�on Porte de la Baie Tourisme 

Impression Communauté de Communes de Sar�lly 

La Taxe de  

séjour forfaitaire   

 

Contacts u�les calcule�e très pra�que 



 

La taxe de séjour est affectée d’un 

abattement obligatoire de 40 %. 
 

Et d’un second abattement  

supplémentaire de 30 %, décidé par 

le Conseil Communautaire  

Présentation de la Taxe de SéjourPrésentation de la Taxe de SéjourPrésentation de la Taxe de SéjourPrésentation de la Taxe de Séjour     

For fa ita ire CommunautaireFor faita ire CommunautaireFor faita ire CommunautaireFor faita ire Communautaire     

Par délibéra�on du 21 Juillet 2010, le Conseil  

Communautaire a instauré la taxe de séjour forfaitaire sur le 

territoire  Communautaire . 

Ce�e taxe, se veut un ou�l de la nouvelle poli�que 
touris�que volontariste qu’ont décidé de mener la  

Communauté de Communes et ses Communes 

membres. 

La décision des élus a été guidée par leur volonté 
de se donner les moyens de développer l’économie 
touris�que et l’emploi sur le territoire 

 Capacité d'hébergement :  
 
1 Chambre pour 2 personnes = capacité  
d'hébergement pour 2 personnes. 
2 Chambres pour 2 personnes = capacité  
d'hébergement pour 4 personnes. 

• Période de taxa�on : 

 Du 1er Juin au 30 Septembre, 

 soit 122 jours  

 

• Aba�ements  

         - 40% obligatoire légal 

         - 30 % supplémentaire  

 

Pra�quement la période de 
taxa�on est ramenée à 51,2 
jours correspondant à un taux 
d’occupa�on moyen annuel 
de 14 %. 

Le Calcul  de la  taxeLe Calcul  de la  taxeLe Calcul  de la  taxeLe Calcul  de la  taxe    Les AbattementsLes AbattementsLes AbattementsLes Abattements    

C’est pourquoi les recettes de la taxe de séjour 

seront destinées à favoriser la fréquentation 

touristique du territoire . 

•  Doit 

déclarer en mairie son ac�vité de loca�on 

( Chambres d’hôtes, Loca�on saisonnières 

et Meublés de tourisme  - loi 2009 -888) 

•  Afficher dans le logement et sur le contrat 

de loca�on que les tarifs de loca�on s’entendent taxe 
de séjour incluse  

• Es�mer par lui-même le  montant de taxe de séjour à 

inclure dans ses tarifs de loca�on  

• S’acqui�er de sa facture « taxe de séjour » après 

récep�on d'un avis de paiement de la trésorerie 

d'Avranches avant le 31 Octobre de chaque année. 

Le propriétaire Hébergeur  

 Tarifs :  

Hôtels, Chambres d'hôtes, meublés de 
tourisme*, loca�ons labellisées,  

loca�ons saisonnières **,  
Résidences de Tourisme 

et hébergements de groupes 

Campings  

Non  Classé  1 � 2 � 3� 4 � Tous Classements  

0.20 € 0.20 € 0.30 € 0.50 € 0.65 € 0.20 € 

*classés    ** non classées 

Calcul de la taxe annuelle  

Capacité d’accueil  X  tarif correspondant 
à l’hébergement  X 122 jours  X  0,6  X  0,7  

Exemple pour 2 chambres d’hôtes  

classées 2 étoiles avec une capacité  

d’accueil 4 personnes :  

 
4 personnes x 0,30€  

x 122 jours x 0,6 x 0,7 = 61,49 € 

• Ne paient que le montant 
de leur loca�on, puisqu'il 

s'agit d'un prix TTC ( Tou- 

tes  Taxes Comprises... y compris 

la taxe de séjour !)  

Les touristes hébergés  

 


